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Autorisation d’Ouverture de Chantier                (AOC)
Avis de Travaux Urgents                                  (ATU)

Autorisation d’Intervention sur l’Arrêté Annuel  (AIAA)





	Maître d’ouvrage :

Représentant :

Tél :
	Bénéficiaire de la demande (intervenant sur le chantier) :
Tél :                                    Portable : 
Courriel (pour envoi de l’arrêté) : 
Adresse :
N° de siret :                                             Représentant :



	Commune déléguée de :
Rue :
N° : 
	Motif de la demande : (joindre un schéma ou un plan des travaux)




	[image: C:\Users\RIGOBERT.DAV\Desktop\signaux-tricolores-circulaires_100_R11.png]Mesures de police : 
     ALTERNAT PAR FEUX

rue :                                  du                       au
rue :                                  du                       au
[image: C:\Users\RIGOBERT.DAV\Documents\Pictogramme chantier\Position de chantier\K10 Sens interdit.png][image: C:\Users\RIGOBERT.DAV\Documents\Pictogramme chantier\Panonceaux\dessin.png]
      ALTERNAT MANUEL PIQUETS K10

rue :                                  du                       au
rue :                                  du                       au
[image: C:\Users\RIGOBERT.DAV\Documents\Pictogramme chantier\Interdiction\B15 Cédez le passage à la circulation venant en sens inverse.png]
ALTERNAT PAR PANNEAUX B15/C18
[image: C:\Users\RIGOBERT.DAV\Documents\Pictogramme chantier\Indication\C18Priorité circulation venant en sens inverse.png]
rue :                                  du                       au
rue :                                  du                       au

INSTALLATION DE CHANTIER  
               (préciser ou joindre un plan ou feuille annexée)

	[image: C:\Users\RIGOBERT.DAV\Documents\Pictogramme chantier\Route barré.png]
ROUTE BARREE 
      
rue :                                 du                             au  
rue :                                 du                             au  
[image: C:\Users\RIGOBERT.DAV\Documents\Pictogramme chantier\B6a 1 Stationnement interdit marqué.png]     
STATIONNEMENT INTERDIT : 
                               
du n°                                au  n°
du n°                                au  n°
[image: C:\Users\RIGOBERT.DAV\Documents\Pictogramme chantier\Danger\AK3 Chaussée rétrécie.png]
CHAUSSEE RETRECIE CIRCULATION RALENTIE

      rue :                                  du                              au
      rue :                                  du                              au
 
AUTRE    préciser : 





	Date du chantier :   
Du                         
Au                                  
Horaires de            h           à           h
	Cadre réservé à la cellule gestion coordination des travaux :



             Favorable                           défavorable                      

	Le bénéficiaire 

Nom :                                                                Signature :
Date :
	



	Rappels réglementaires :
Loi DT/DICT n°2011-1241 en vigueur. 
Loi amiante en vigueur.
Conformément au règlement de voirie du 25 juin 2025.
Signalisation de chantier suivant instructions interministérielles partie VIII.
Réunions de coordination tous les mardis à 14h00, site des Fourches à Octeville.
Les demandes d’autorisation doivent être envoyées à la cellule gestion coordination travaux 15 jours minimum avant le démarrage des travaux (dernier délai le vendredi avant midi).
	La cellule gestion coordination des travaux:

Nom :    
                                                     Signature :
Date : 






Demande d’arrêté à envoyer à l’adresse : coordination-travaux@cherbourg.fr
Route barrée : 1 mois minimum avant le démarrage des travaux
Chaussée rétrécie : 15 jours minimum avant le démarrage des travaux
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	Fiche annexe au formulaire AOC
Pour explications complémentaires ou schémas (ex : installation de chantier)

	Objet :
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